
Projet « Augmentation des Capacités pour l’Adaptation au 

Changement Climatique en Milieu Rural (ACCMR) » 

LE PROJET EN BREF 

- Durée: 4 ans (06/2014 – 05/2018) 

- Financement: 3,23 millions d’euros composés de 2 millions 

d’euros du  Ministère fédéral allemand de la Coopération 

Economique et du Développement (BMZ) et 1,23 millions 

d’euros de cofinancement par l’Alliance Mondiale contre le 

Changement Climatique de l’Union Européenne (UE) 

- Tutelle: Ministère de l’Environnement et du 

Développement Durable (MEDD) 

- Partenaires d’exécution: MEDD, Ministère de l’Agriculture 

(MA), et Ministère de l’Elevage (ME )et leurs structures 

déconcentrées, Office National de Météo (ONM),  

administrations territoriales et structures de coordination 

(GTR / CREDD) des zones d’intervention, institutions de 

formation, ONG et autres institutions sectorielles à définir 

selon les activités (p.ex. Ministère de l’Hydraulique et de 

l’Assainissement (MHA), Ministère de l’Intérieur et de la 

Décentralisation (MIDEC), Commissariat à la Sécurité 

Alimentaire (CSA), Ministère de l’Economie et des Finances 

(MEF) 

- Partenaires de coopération : Programme des Nations Unies 

pour le Développement (PNUD) et autres Partenaire 

techniques et financiers dans le domaine de l’Adaptation au 

Changement Climatique (CC) 

-Zones d’intervention principales: Régions du Brakna et de 

l’Assaba 

- Groupes cibles: Population rurale vulnérable aux effets du 

CC (régions agro-sylvo-pastorales, zones d’intervention)  

Introduction 

La Mauritanie est exposée à 

de fortes variations des 

facteurs climatiques, en 

p a r t i c u l i e r  d e s 

précipitations. Les effets attendus du changement climatique 

(augmentation de la température, diminution et variabilité 

des précipitations, accroissement d’événements extrêmes 

(sécheresse, pluies) renforceront la tendance continuelle de 

dégradation des écosystèmes (agraires, forestiers, pastoraux) 

et des modifications sociales et socio-économiques. 

Les efforts du projet se concentreront sur les régions de 

l’Assaba et du Brakna. En coopération avec le Programme 

des Nations Unies pour le Développement (PNUD), le 

Programme « Alliance Mondiale contre le Changement 

Climatique (AMCC) Mauritanie » financé par l’Union 

Européenne (UE) sera réalisé. 

Cadre de référence PANE 2: 

Sous-programme 5 « Lutte 

contre les effets du 

changement climatique » 

Objectif: 

Amélioration de l’adaptation au 

changement climatique en milieu rural 

Zone d’intervention du Projet ACCMR 



 Appui à la réalisation de campagnes de sensibilisation 

et d’information (Action Principale 4 AMCC Mauritanie) 

 

3. Développement des compétences relatives à 

l’articulation du changement climatique avec le 

développement rural 

 Réalisation d’une initiative pédagogique sur le 

changement climatique (Action Principale 2 AMCC 

Mauritanie) 

 Mise en œuvre d’un programme de formation sur les 

enjeux climatiques et le développement rural (Action 

Principale 3 AMCC Mauritanie) 

NB: En noir activités sur financement BMZ (EKF); en bleu 

activités sur financement UE 
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Axes d’intervention: 

1. Mainstreaming de l’adaptation au changement 

climatique dans des processus stratégiques et de 

planification au niveau national  

 Appui au processus du Plan National d’Adaptation 

(PNA) aux CC  

 Renforcement du mainstreaming 

de l’ACC dans des stratégies / 

programmes sélectionnés avec 

un lien au développement rural 

 Appui à d’autres thèmes encore à 

définir en lien avec le processus 

du PNA et en complémentarité 

avec les activités du Programme 

« AMCC Mauritanie » 

 

2. Conception et mise en œuvre de mesures 

d’adaptation appropriées aux conditions des sites 

 Réalisation d’analyses de vulnérabilité sensibles au 

genre et aux conflits (Action Principale 5 AMCC 

Mauritanie) 

 Mise en œuvre de mesures d’adaptation dans les zones 

d’intervention y compris renforcement des 

compétences des structures déconcentrées et d’autres 

prestataires de service  


